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POINT FISCAL 
 

 

 

 

La nouvelle déclaration d’ISF est enfin en ligne sur impôt.gouv.fr. Désormais coexistent deux 
versions : 
 

 Une version simplifiée (n° 2725 A) pour les patrimoines dont la valeur taxable est 
comprise entre 1,3 million et 3 millions d’euros,  

 Une version habituelle (n° 2725) pour les patrimoines dont la valeur taxable excède 
3 millions d’euros. 

 
Nous nous attarderons sur la déclaration simplifiée, qui du fait de sa nouveauté, nécessite 
quelques explications afin d’éclairer le contribuable sur la manière de la remplir. 
 
 
 

Les principales nouveautés de la déclaration d’ISF simplifiée 

 
 
 La mesure phare de la réforme correspond à la suppression de l’ISF pour les contribuables 
qui disposent d’un patrimoine inférieur à 1,3 million d’euros. Aucune déclaration n’est à 
remplir à moins que le contribuable ne soit engagé dans un pacte Dutreil, le cas échéant, il 
devra retourner la déclaration habituelle aux impôts. 
 
 La déclaration simplifiée doit être uniquement accompagnée du paiement de l’ISF sans 
annexes ni justificatifs. 
 
 Dans le cadre du bouclier fiscal, la demande de restitution doit être adressée le 30 
septembre 2011 au plus tard. 
 
 La réduction d’ISF est fonction de la date de souscription au capital des PME. Les 
souscriptions ayant eu lieu avant le 13 octobre 2010 ouvrent droit à 75 % de réduction d’ISF. 
Les souscriptions ayant eu lieu après cette date permettent une réduction de 50 % de cet 
impôt. 
 
 
 

Nous vous rappelons que seuls les contribuables déposant la déclaration habituelle (n° 2725) 
doivent transmettre à l’administration fiscale leurs justificatifs, notamment leurs 
attestations fiscales de réduction et d’exonération d’ISF. Ils disposent d’un délai de 3 mois à 
compter de la date limite de dépôt de leur déclaration, soit jusqu’au 31 décembre 2011, 
pour transmettre ces documents. 
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Comment remplir sa déclaration 

 
 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Une fiche d’aide est à votre disposition pour 
vous aider à calculer la base imposable. 
Cette dernière tient compte des abattements, 
notamment sur votre résidence principale. 

 Vos enfants de moins de 18 ans ou infirmes  

 Toute personne titulaire de la carte 
d’invalidité vivant sous le même toit que le 
contribuable. 

 
En cas de résidence alternée des enfants, la 
réduction est divisée par deux. 

Le montant à déclarer correspond à la valeur 
nominale des titres et à leur prime d’émission. 
Seule la fraction de l’investissement ayant été 
réinvestie dans les PME ouvre droit à la 
réduction d’impôt. Les frais d’entrée doivent 
être déduits du montant de l’investissement. 

ISF + IR + PS* ≤ 85 % des revenus 
(Cf schéma) 
 
Il est précisé que les revenus à prendre en 
compte s’entendent des revenus imposables 
et exonérés 
 
* PS = Prélèvements sociaux 
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Annexe : LIMITE DU PLAFONNEMENT (PZ) 
 
Le plafonnement permet d’éviter que la somme de l’ISF et l’IR à payer soit supérieure à 85 % 
des revenus de l’année précédente.  
Ce plafond ne peut excéder 50 % de l’ISF due avant plafonnement dans la limite de 12 255 €. 
 
La détermination de l'ISF après plafonnement est rendue complexe par l'existence d'une 
limite à ce plafond. Cette limite relève des formules suivantes : 
 
 
 

 


